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  Tentative d'évasion... 

Ce mercredi matin un détenu était placé au
quartier  disciplinaire  pour  faire  suite  à
diverses problématiques. 

De droit, ce détenu pouvait bénéficier d'une
promenade dans la cour des punis. 

Quelques minutes après son placement dans la cour, les surveillants s’aperçoivent que
le  détenu  escalade  le  toit  de  la  cour...  En  effet,  il  a  déplacé  une  des  grilles  qui
surplombe la cour de promenade. 

Immédiatement, les agents déclenchent l'alarme et prennent possession des armes afin
de bloquer le détenu dans le chemin de ronde.

Coincé et stoppé dans son projet, le détenu ressaute dans la promenade et atterrit au
sol en se blessant... 

Dés lors il est maîtrisé et réintégré au Q.D. La fin est pathétique car après la visite du
service médical le détenu est déclaré inapte au Q.D et au final il retourne en détention
classique. 

Le S.P.S félicite les agents pour la promptitude de l'intervention.

Le S.P.S exige le transfert de l’intéressé vers une autre structure.

Le S.P.S demande un contrôle de la cour par les services techniques afin d'éviter une
réitération des faits. 
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